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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
L’article 7 de la loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 relative à 

l’exécution des décisions de justice, aux conditions d’exercice de certaines 
professions réglementées et aux experts judiciaires a habilité le 
Gouvernement à procéder par voie d’ordonnance, dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la Constitution, à l’adoption de la partie législative 
du code des procédures civiles d’exécution.  

 
L’ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011 relative à la partie 

législative du code des procédures civiles d’exécution a été prise sur ce 
fondement et publiée au Journal officiel de la République française du 
20 décembre 2011. 

 
Conformément à l’habilitation qui était donnée au Gouvernement, il 

a été procédé à cette codification à droit constant, sous réserve de quelques 
ajustements rédactionnels, et de quelques mesures d’harmonisation du 
droit, notamment en ce qui concerne l’interruption de la prescription par 
l’effet d’une mesure conservatoire, qui est désormais alignée sur celle 
résultant d’une mesure d’exécution, ou encore la fraction insaisissable de la 
rémunération, qui correspond au revenu de solidarité active applicable à un 
foyer composé d’une personne seule, à l’instar de la partie insaisissable du 
solde bancaire. 

 
Conformément à l’article 7 de la loi n° 2010-1609 du 

22 décembre 2010 précitée, le projet de loi de ratification doit être déposé 
devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois suivant la 
publication de l’ordonnance. 

 
L’article unique du présent projet de loi ratifie l’ordonnance, dans le 

respect de l’échéance prévue et conformément aux dispositions de l’article 
38 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 
 
 
 

Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des 

libertés, 
 
Vu l’article 39 de la Constitution, 
 
Décrète : 
 
Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2011-1895 du 

19 décembre 2011 relative à la partie législative du code des procédures 
civiles d’exécution, délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État, sera présenté au Sénat par le garde des sceaux, ministre de la justice 
et des libertés, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la 
discussion. 

 
Article unique  

 
L’ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011 relative à la partie 

législative du code des procédures civiles d’exécution est ratifiée. 
 

Fait à Paris, le 15 janvier 2012 
 

Signé : FRANÇOIS FILLON 
 

Par le Premier ministre :  
 

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés , 

Signé : MICHEL MERCIER 
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